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Direction Départementale des
Territoires de l’Ardèche

      Arrêté préfectoral n° 202222201….......
portant autorisation à l'ACCA de LARNAS

d'effectuer des lâchers de lapins sur son territoire

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

 

VU les articles L.422-27 et les articles R.422-65, R.422-86 et R.422-87 du code de l’environnement
relatif aux reprises de gibier vivant dans les réserves,

VU les articles L 424-8 et R 424-21 du code de l’environnement relatif au transport de gibier vivant,

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l’arrêté ministériel du 7 juillet 2006 portant sur l’introduction dans le milieu naturel de grand
gibier ou de lapins et sur le prélèvement dans le milieu naturel d’animaux vivants d’espèces dont la
chasse est autorisée,

VU l’arrêté préfectoral du 21 août 2023 n° 07-2023-08-21-00032 portant délégation de signature au
directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  31  octobre  2023  n°  07-2023-10-31-00003  portant  subdélégation  de
signature ;

CONSIDERANT  la  demande d'introduction  de  lâcher  de  lapins  présentée  par  l'association
communale de chasse agréée de LARNAS en date du 29 janvier 2024;

CONSIDERANT l'avis  favorable du président  de la  fédération  départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche en date du 29 janvier 2024 ; 

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

ARRÊTE
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Article  1 : Il  est  pris  acte  de  la  demande  de  monsieur  le  président  de  l’A.C.C.A.  de
LARNAS de lacher des lapins provenant de l'élevage "Valentin - 855 chemin de Mellevet - 26800
ETOILE-SUR-RHONE."

Article 2 : Monsieur le président de l’A.C.C.A. de LARNAS est autorisé à lâcher vingt (20) lapins
sur la commune de LARNAS.

Les lapins seront lâchés sur des terrains sur lesquels l'ACCA de  LARNAS détient le droit de
chasse.

Conformément  à  la  réglementation,  toute  commercialisation  (mise  en  vente,  vente,
colportage et achat) est interdite.

Article 3 : Ces opérations de lâcher seront effectuées sous l’autorité du président de l’A.C.C.A.
concernée à compter du jour suivant la publication du présent arrêté jusqu’au 31 mars 2024.

Le service départemental de l’office français de la biodiversité sera averti des heures et dates
des opérations de captures s'il y a lieu, et de lâchers ( téléphone OFB : 04.75.64.62.44).

Le  compte  rendu  ci-joint  devra  être  adressé  à  la  D.D.T.  (Service  Environnement)  avant  le
1er août 2024.

Article 4     : Le présent arrêté sera notifié à monsieur le président de l'ACCA concernée.

Article 5     : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa publication, d’un recours gracieux auprès de la préfète de l'Ardèche ou d'un recours
hiérarchique auprès du ministre de la transition écologique (MTE), ou d'un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Lyon.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 6 :  La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires
sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de l'Ardèche et dont copie sera adressée au commandant du
groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale des chasseurs, à la
cheffe  du  service  départemental  de  l'Office  français  de  la  biodiversité,  au  maire  de  la
commune concernée et aux lieutenants de louveterie concernés.

Privas, le 28 février 2024

Pour la préfète et par délégation, 
pour le directeur départemental des territoires
Le Responsable du Pôle Nature,

« signé »

Christian DENIS

Annexe : formulaire de bilan des opérations 

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2024-02-28-00005 - AP introduction lapins ACCA LARNAS 6



Arrêté préfectoral n° 
portant autorisation à l'ACCA de LARNAS

d'effectuer des lâchers de lapins sur son territoire

Bilan des opérations
à retourner avant le 1er août 2024

(à retourner à DDT Service Environnement
par fax au 04 75 64 59 44 ou par mail à ddt-se@ardeche.gouv.fr )

Date du lâcher Quantité Provenance

Fait à ….......................... le....................................

Signature du président de l'ACCA
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Direction Départementale des
Territoires de l’Ardèche

      Arrêté préfectoral n° 202222201….......
portant autorisation à l'ACCA de QUINTENAS

d'effectuer des lâchers de lapins sur son territoire

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

 

VU les articles L.422-27 et les articles R.422-65, R.422-86 et R.422-87 du code de l’environnement
relatif aux reprises de gibier vivant dans les réserves,

VU les articles L 424-8 et R 424-21 du code de l’environnement relatif au transport de gibier vivant,

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l’arrêté ministériel du 7 juillet 2006 portant sur l’introduction dans le milieu naturel de grand
gibier ou de lapins et sur le prélèvement dans le milieu naturel d’animaux vivants d’espèces dont la
chasse est autorisée,

VU l’arrêté préfectoral du 21 août 2023 n° 07-2023-08-21-00032 portant délégation de signature au
directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  31  octobre  2023  n°  07-2023-10-31-00003  portant  subdélégation  de
signature ;

CONSIDERANT  la  demande d'introduction  de  lâcher  de  lapins  présentée  par  l'association
communale de chasse agréée de QUINTENAS en date du 26 janvier 2024;

CONSIDERANT l'avis  favorable du président  de la  fédération  départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche en date du 05 février janvier 2024 ; 

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

ARRÊTE
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Article  1 : Il  est  pris  acte  de  la  demande  de  monsieur  le  président  de  l’A.C.C.A.  de
QUINTENAS de lacher des lapins provenant de l'élevage "Elevage des chataigniers - route des
chataigniers - 45600 SULLY SUR LOIRE."

Article 2 : Monsieur le président de l’A.C.C.A. de QUINTENAS est autorisé à lâcher cent (100)
lapins sur la commune de QUINTENAS.

Les lapins seront lâchés sur des terrains sur lesquels l'ACCA de QUINTENAS détient le droit de
chasse.

Conformément  à  la  réglementation,  toute  commercialisation  (mise  en  vente,  vente,
colportage et achat) est interdite.

Article 3 : Ces opérations de lâcher seront effectuées sous l’autorité du président de l’A.C.C.A.
concernée à compter du jour suivant la publication du présent arrêté jusqu’au 31 juin 2024.

Le service départemental de l’office français de la biodiversité sera averti des heures et dates
des opérations de captures s'il y a lieu, et de lâchers ( téléphone OFB : 04.75.64.62.44).

Le  compte  rendu  ci-joint  devra  être  adressé  à  la  D.D.T.  (Service  Environnement)  avant  le
1er août 2024.

Article 4     : Le présent arrêté sera notifié à monsieur le président de l'ACCA concernée.

Article 5     : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa publication, d’un recours gracieux auprès de la préfète de l'Ardèche ou d'un recours
hiérarchique auprès du ministre de la transition écologique (MTE), ou d'un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Lyon.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 6 :  La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires
sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de l'Ardèche et dont copie sera adressée au commandant du
groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale des chasseurs, à la
cheffe  du  service  départemental  de  l'Office  français  de  la  biodiversité,  au  maire  de  la
commune concernée et aux lieutenants de louveterie concernés.

Privas, le 28 février 2024

Pour la préfète et par délégation, 
pour le directeur départemental des territoires
Le Responsable du Pôle Nature,

« signé »

Christian DENIS

Annexe : formulaire de bilan des opérations 
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Arrêté préfectoral n° 
portant autorisation à l'ACCA de QUINTENAS

d'effectuer des lâchers de lapins sur son territoire

Bilan des opérations
à retourner avant le 1er août 2024

(à retourner à DDT Service Environnement
par fax au 04 75 64 59 44 ou par mail à ddt-se@ardeche.gouv.fr )

Date du lâcher Quantité Provenance

Fait à ….......................... le....................................

Signature du président de l'ACCA
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Direction Départementale des
Territoires de l’Ardèche

      Arrêté préfectoral n° 202222201….......
portant autorisation à l'ACCA de SAINT-ALBAN-D'AY

d'effectuer des lâchers de lapins sur son territoire

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

 

VU les articles L.422-27 et les articles R.422-65, R.422-86 et R.422-87 du code de l’environnement
relatif aux reprises de gibier vivant dans les réserves,

VU les articles L 424-8 et R 424-21 du code de l’environnement relatif au transport de gibier vivant,

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l’arrêté ministériel du 7 juillet 2006 portant sur l’introduction dans le milieu naturel de grand
gibier ou de lapins et sur le prélèvement dans le milieu naturel d’animaux vivants d’espèces dont la
chasse est autorisée,

VU l’arrêté préfectoral du 21 août 2023 n° 07-2023-08-21-00032 portant délégation de signature au
directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  31  octobre  2023  n°  07-2023-10-31-00003  portant  subdélégation  de
signature ;

CONSIDERANT  la  demande d'introduction  de  lâcher  de  lapins  présentée  par  l'association
communale de chasse agréée de SAINT-ALBAN-D'AY en date du 24 janvier 2024;

CONSIDERANT l'avis  favorable du président  de la  fédération  départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche en date du 05 février 2024 ; 

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

ARRÊTE
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Article  1 : Il  est  pris  acte  de  la  demande  de  monsieur  le  président  de  l’A.C.C.A.  de
SAINT-ALBAN-D'AY de  lâcher  des  lapins  provenant  de  l'élevage  "Jérome  Delorme - 42210
SAINT-CYR-LES-VIGNES."

Article 2 :  Monsieur le président de l’A.C.C.A. de SAINT-ALBAN-D'AY   est autorisé à  lâcher
soixante (60) lapins sur la commune de SAINT-ALBAN-D'AY .

Les lapins seront lâchés sur des terrains sur lesquels l'ACCA de SAINT-ALBAN-D'AY  détient le
droit de chasse.

Conformément  à  la  réglementation,  toute  commercialisation  (mise  en  vente,  vente,
colportage et achat) est interdite.

Article 3 : Ces opérations de lâcher seront effectuées sous l’autorité du président de l’A.C.C.A.
concernée à compter du jour suivant la publication du présent arrêté jusqu’au 31 mars 2024.

Le service départemental de l’office français de la biodiversité sera averti des heures et dates
des opérations de captures s'il y a lieu, et de lâchers ( téléphone OFB : 04.75.64.62.44).

Le  compte  rendu  ci-joint  devra  être  adressé  à  la  D.D.T.  (Service  Environnement)  avant  le
1er août 2024.

Article 4     : Le présent arrêté sera notifié à monsieur le président de l'ACCA concernée.

Article 5     : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa publication, d’un recours gracieux auprès de la préfète de l'Ardèche ou d'un recours
hiérarchique auprès du ministre de la transition écologique (MTE), ou d'un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Lyon.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 6 :  La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires
sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de l'Ardèche et dont copie sera adressée au commandant du
groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale des chasseurs, à la
cheffe  du  service  départemental  de  l'Office  français  de  la  biodiversité,  au  maire  de  la
commune concernée et aux lieutenants de louveterie concernés.

Privas, le 28 février 2024

Pour la préfète et par délégation, 
pour le directeur départemental des territoires
Le Responsable du Pôle Nature,

« signé »

Christian DENIS

Annexe : formulaire de bilan des opérations 
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Arrêté préfectoral n° 
portant autorisation à l'ACCA de SAINT-ALBAN-D'AY

d'effectuer des lâchers de lapins sur son territoire

Bilan des opérations
à retourner avant le 1er août 2024

(à retourner à DDT Service Environnement
par fax au 04 75 64 59 44 ou par mail à ddt-se@ardeche.gouv.fr )

Date du lâcher Quantité Provenance

Fait à ….......................... le....................................

Signature du président de l'ACCA
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Direction Départementale des
Territoires de l’Ardèche

      Arrêté préfectoral n° 202222201….......
portant autorisation à l'ACCA de SAINT-SAUVEUR-DE-CRUZIERES

d'effectuer des lâchers de lapins sur son territoire

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

 

VU les articles L.422-27 et les articles R.422-65, R.422-86 et R.422-87 du code de l’environnement
relatif aux reprises de gibier vivant dans les réserves,

VU les articles L 424-8 et R 424-21 du code de l’environnement relatif au transport de gibier vivant,

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l’arrêté ministériel du 7 juillet 2006 portant sur l’introduction dans le milieu naturel de grand
gibier ou de lapins et sur le prélèvement dans le milieu naturel d’animaux vivants d’espèces dont la
chasse est autorisée,

VU l’arrêté préfectoral du 21 août 2023 n° 07-2023-08-21-00032 portant délégation de signature au
directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  31  octobre  2023  n°  07-2023-10-31-00003  portant  subdélégation  de
signature ;

CONSIDERANT  la  demande d'introduction  de  lâcher  de  lapins  présentée  par  l'association
communale de chasse agréée de SAINT-SAUVEUR-DE-CRUZIERES en date du 29 janvier 2024;

CONSIDERANT l'avis  favorable du président  de la  fédération  départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche en date du 29 janvier 2024 ; 

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

ARRÊTE
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Article  1 : Il  est  pris  acte  de  la  demande  de  monsieur  le  président  de  l’A.C.C.A.  de
SAINT-SAUVEUR-DE-CRUZIERES de lacher des lapins provenant de l'élevage "Gibis SARL - 249
route de Lyon - 38160 CHATTE."

Article 2 : Monsieur le président de l’A.C.C.A. de SAINT-SAUVEUR-DE-CRUZIERES est autorisé à
lâcher cinquante (50) lapins sur la commune de SAINT-SAUVEUR-DE-CRUZIERES.

Les lapins seront lâchés sur des terrains sur lesquels l'ACCA de SAINT-SAUVEUR-DE-CRUZIERES
détient le droit de chasse.

Conformément  à  la  réglementation,  toute  commercialisation  (mise  en  vente,  vente,
colportage et achat) est interdite.

Article 3 : Ces opérations de lâcher seront effectuées sous l’autorité du président de l’A.C.C.A.
concernée à compter du jour suivant la publication du présent arrêté jusqu’au 31 mars 2024.

Le service départemental de l’office français de la biodiversité sera averti des heures et dates
des opérations de captures s'il y a lieu, et de lâchers ( téléphone OFB : 04.75.64.62.44).

Le  compte  rendu  ci-joint  devra  être  adressé  à  la  D.D.T.  (Service  Environnement)  avant  le
1er août 2024.

Article 4     : Le présent arrêté sera notifié à monsieur le président de l'ACCA concernée.

Article 5     : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa publication, d’un recours gracieux auprès de la préfète de l'Ardèche ou d'un recours
hiérarchique auprès du ministre de la transition écologique (MTE), ou d'un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Lyon.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 6 :  La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires
sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de l'Ardèche et dont copie sera adressée au commandant du
groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale des chasseurs, à la
cheffe  du  service  départemental  de  l'Office  français  de  la  biodiversité,  au  maire  de  la
commune concernée et aux lieutenants de louveterie concernés.

Privas, le 28 février 2024

Pour la préfète et par délégation, 
pour le directeur départemental des territoires
Le Responsable du Pôle Nature,

« igné »

Christian DENIS

Annexe : formulaire de bilan des opérations 
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Arrêté préfectoral n° 
portant autorisation à l'ACCA de SAINT-SAUVEUR-DE-CRUZIERES

d'effectuer des lâchers de lapins sur son territoire

Bilan des opérations
à retourner avant le 1er août 2024

(à retourner à DDT Service Environnement
par fax au 04 75 64 59 44 ou par mail à ddt-se@ardeche.gouv.fr )

Date du lâcher Quantité Provenance

Fait à ….......................... le....................................

Signature du président de l'ACCA
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Direction Départementale des
Territoires de l’Ardèche

      Arrêté préfectoral n° 202222201….......
portant autorisation à l'ACCA de TOURNON-SUR-RHÔNE

d'effectuer des lâchers de lapins sur son territoire

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

 

VU les articles L.422-27 et les articles R.422-65, R.422-86 et R.422-87 du code de l’environnement
relatif aux reprises de gibier vivant dans les réserves,

VU les articles L 424-8 et R 424-21 du code de l’environnement relatif au transport de gibier vivant,

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l’arrêté ministériel du 7 juillet 2006 portant sur l’introduction dans le milieu naturel de grand
gibier ou de lapins et sur le prélèvement dans le milieu naturel d’animaux vivants d’espèces dont la
chasse est autorisée,

VU l’arrêté préfectoral du 21 août 2023 n° 07-2023-08-21-00032 portant délégation de signature au
directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  31  octobre  2023  n°  07-2023-10-31-00003  portant  subdélégation  de
signature ;

CONSIDERANT  la  demande d'introduction  de  lâcher  de  lapins  présentée  par  l'association
communale de chasse agréée de TOURNON-SUR-RHÔNE  en date du 29 janvier 2024;

CONSIDERANT l'avis  favorable du président  de la  fédération  départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche en date du 29 janvier 2024 ; 

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

ARRÊTE
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Article  1 : Il  est  pris  acte  de  la  demande  de  monsieur  le  président  de  l’A.C.C.A.  de
TOURNON-SUR-RHÔNE de lâcher  des  lapins  provenant  de l'élevage  "des  Contents  -26800
ETOILE-SUR-RHONE."

Article 2 : Monsieur le président de l’A.C.C.A. de TOURNON-SUR-RHÔNE est autorisé à lâcher
trente (30) lapins sur la commune de TOURNON-SUR-RHÔNE.

Les lapins seront lâchés sur des terrains sur lesquels l'ACCA de TOURNON-SUR-RHÔNE détient
le droit de chasse.

Conformément  à  la  réglementation,  toute  commercialisation  (mise  en  vente,  vente,
colportage et achat) est interdite.

Article 3 : Ces opérations de lâcher seront effectuées sous l’autorité du président de l’A.C.C.A.
concernée à compter du jour suivant la publication du présent arrêté jusqu’au 31 mars 2024.

Le service départemental de l’office français de la biodiversité sera averti des heures et dates
des opérations de captures s'il y a lieu, et de lâchers ( téléphone OFB : 04.75.64.62.44).

Le  compte  rendu  ci-joint  devra  être  adressé  à  la  D.D.T.  (Service  Environnement)  avant  le
1er août 2024.

Article 4     : Le présent arrêté sera notifié à monsieur le président de l'ACCA concernée.

Article 5     : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa publication, d’un recours gracieux auprès de la préfète de l'Ardèche ou d'un recours
hiérarchique auprès du ministre de la transition écologique (MTE), ou d'un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Lyon.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 6 :  La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires
sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de l'Ardèche et dont copie sera adressée au commandant du
groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale des chasseurs, à la
cheffe  du  service  départemental  de  l'Office  français  de  la  biodiversité,  au  maire  de  la
commune concernée et aux lieutenants de louveterie concernés.

Privas, le 28 février 2024

Pour la préfète et par délégation, 
pour le directeur départemental des territoires
Le Responsable du Pôle Nature,

« signé »

Christian DENIS

Annexe : formulaire de bilan des opérations 
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Arrêté préfectoral n° 
portant autorisation à l'ACCA de TOURNON-SUR-RHÔNE

d'effectuer des lâchers de lapins sur son territoire

Bilan des opérations
à retourner avant le 1er août 2024

(à retourner à DDT Service Environnement
par fax au 04 75 64 59 44 ou par mail à ddt-se@ardeche.gouv.fr )

Date du lâcher Quantité Provenance

Fait à ….......................... le....................................

Signature du président de l'ACCA
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Direction régionale
de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Lempdes, le 22 février 2024

ARRÊTE n°2024/02-05

Relatif à la désignation des bois et forêts sur lesquels sera mis en œuvre
le règlement type de gestion applicable sur le périmètre du schéma

régional d’aménagement de la région Auvergne-Rhône-Alpes

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu les articles L.122-3, L.122-5, L.124-1, L.211-1, L.212-4 2°, R.212-7 à D.212-10, R.214-17 et R.214-18
du code forestier ;

Vu le schéma régional d’aménagement de la région Auvergne-Rhône-Alpes approuvé par arrêté
du 8 octobre 2020 ;

Vu le règlement type de gestion applicable sur le périmètre du schéma régional d’aménagement
de la région Auvergne-Rhône-Alpes approuvé par l’arrêté 20-278 du 9 décembre 2020 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-375 14 décembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur
Bruno FERREIRA, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l’arrêté DRAAF n° 2024/02-29 du 9 février  2024 portant délégation de signature à certains
agents de la DRAAF pour les compétences d’administration générale ;

Vu les  décisions  des  collectivités  propriétaires  mentionnées  sur  la  liste  jointe  en  annexe  au
présent arrêté, donnant leur accord sur le document de gestion propre à leur forêt établie
conformément au règlement type de gestion visé ci-dessus ;

Sur proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts ;

ARRÊTE
Article 1er : Les bois et forêts répondant aux critères énoncés à l’article R.212-8 du Code forestier et
relevant du régime forestier appartenant aux collectivités figurant sur la liste annexée ci-dessous,
sont gérés conformément au règlement type de gestion applicable sur le périmètre du schéma
régional d’aménagement d’Auvergne-Rhône-Alpes.
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Article 2  :  Le directeur régional  de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt,  et le directeur
territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  départements  de
l’Ardèche, du Rhône et de la Savoie.

Pour la préfète et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation,

de l'agriculture et de la forêt,
Le chef du service régional de la forêt,

du bois et des énergies,
« signé »

Julien MESTRALLET

Annexe à l’arrêté de la Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes n°2024/02-05 en date du
27 février 2024 désignant les bois et forêts, répondant aux critères énoncés à l’article R.212-8 du

code forestier, sur lesquels est mis en œuvre le règlement type de gestion applicable sur le
périmètre du schéma régional d’aménagement d’Auvergne-Rhône-Alpes 

Département
de situation de

la forêt
Nom de la forêt Propriétaire

Date de l’accord
de l’assemblée

délibérante

Durée
d’application

Ardèche
Forêt communale de
Boulieu-Lès-Annonay

Commune de Boulieu-
Lès-Annonay

05 février 2024 2024-2043

Rhône
Forêt communale de

Ternay
Commune de Ternay 14 novembre 2023 2023-2042

Rhône
Forêt communale de

Sainte Foy l’Argentière
Commune de Sainte-

Foy-l’Argentière
12 janvier 2023 2023-2042

Savoie
Forêt communale des

Mollettes
Commune de Les

Mollettes
2 octobre 2023 2021-2040
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant application à la commune de Lanarce des dispositions

des articles L.631-7 et suivants du code de la construction et de l’habitation

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code du tourisme, notamment son article L. 324-1-1 ;

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L.631-7 à 9 ;

VU l’article 232 du code général des impôts ;

VU la loi n° 2016-1321 du 07 octobre 2016 pour une République numérique ;

VU le décret n° 2013-392 du 10 mai 2013 relatif au champ d’application de la taxe annuelle sur les
logements vacants, instituée par l'article 232 du code général des impôts, modifié le 16 octobre
2015 ;

VU, le décret n° 2017-678 du 28 avril 2017 relatif à la déclaration prévue au II de l’article
 L.324-1-1 du code du tourisme et modifiant les articles D.324-1 et D. 324-1-1 du même code ;

VU la demande du maire de Lanarce par lettre en date du 9 février 2024 et sa proposition que les
dispositions  de  l’article  L.  631-7  du  code  de  la  construction  et  de  l’habitation  soient  rendues
applicables à cette commune ;

CONSIDÉRANT la  non  appartenance  de  la  commune  de  Lanarce  à  une  zone  d’urbanisation
continue de plus de 50 000 habitants définie à l’article 232 du code général des impôts ;

CONSIDÉRANT que la préfète de l’Ardèche représente, l’autorité administrative compétente pour
délivrer une autorisation préalable de changement d’usage des locaux d’habitation ;

CONSIDÉRANT  le  nombre  important  de  locations  saisonnières  de  logements  pour  des  séjours
répétés de courte durée sur la commune de Lanarce transformant la destination de certains locaux
à usage d’habitation au détriment de l’offre de logements sur le marché locatif ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires,
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ARRÊTE

Article 1er :
Les dispositions de l’article L.631-7 du code de la construction et de l’habitation sont rendues
applicables à la commune de Lanarce afin que, sur le territoire de cette commune, puissent
être encadrés les changements d’usage des locaux d’habitations.

Article 2 :
Le maire de la commune de Lanarce transmet au directeur départemental des territoires une
copie  des  délibérations  du  conseil  municipal  fixant  les  conditions  dans  lesquelles  sont
délivrées  les  autorisations  de  changement  d’usage  des  locaux  d’habitation  et  sont
déterminées  les  compensations  par  quartier  au  regard  des  objectifs  de  mixité  sociale  et
fonctionnelle, en fonction notamment des caractéristiques du marché local de l’habitat et de
la nécessité de ne pas aggraver la pénurie de logements.

Article 3 :
Le  maire  de  la  commune de  Lanarce  transmet,  avant  le  31  janvier  de  chaque  année,  au
directeur  départemental  des  territoires,  un  bilan  du  nombre  d’autorisations  délivrées  ou
refusées,  des caractéristiques des locaux d’habitation ayant fait l’objet d’une demande de
changement d’usage, des caractéristiques des locaux offerts en compensation, ainsi que la
justification,  au  regard  de  l’évolution  du  marché  local  de  l’habitat,  de  l’opportunité  de
continuer à encadrer les changements d’usage.

Article 4 :
Il  peut  être  mis  fin,  par  arrêté  préfectoral,  aux  effets  du  présent  arrêté  dès  lors  que  les
évolutions du marché local de l’habitat justifieraient la fin de l’encadrement des changements
d’usage des locaux d’habitation ou que les dispositions contenues dans ses articles 2 et 3 ne
seraient pas respectées.

Article 5 : 
Cet arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai
de deux mois à compter de sa publication. Il peut être aussi saisi sur le site www.telerecours.fr.

Article 6 :
Le directeur départemental des territoires de l'Ardèche, le maire de la commune de Lanarce,
sont  chargés  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de l’Ardèche et dont copie sera adressée au président de l’EPCI
auquel est rattachée la commune de Lanarce et à l’agence départementale du tourisme.

Privas, le 29 février 2024       
La préfète,

Signé
Sophie ELIZEON
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 Cabinet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code des relations entre le public et l’Administration, notamment son article L.211-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure relatif à la mise en œuvre de la vidéoprotection, notamment les
articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2023-04-19-0045 du 19 avril 2023 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ; 

VU la  demande de modification d'un  système de vidéoprotection présentée par  Monsieur  Eric
BRUYERE pour l’enseigne BOUYGUES – ACCESS TELECOM située 25 rue des  pins  à  DAVEZIEUX
07430 ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13 février
2024 ;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Monsieur Eric BRUYERE est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  l’adresse  sus-indiquée,  à  modifier  l’installation  de
vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 20150170.

Ce dispositif  qui  comprend  4   caméras   intérieures    et  2 caméras extérieures   poursuit  les  finalités
suivantes:  prévention  des  atteintes  à  la  sécurité  des  personnes  et  des  biens  dans  des  lieux  et
établissements  ouverts  au  public  particulièrement  exposés  à  des  risques  d’agession  et  de  vol,
protection des abords immédiats des bâtiments et des installations des commerçants dans des lieux
exposés à des risques d’agression et de vol.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur.  Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront
pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des
lieux privatifs filmés à titre accessoire).
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Article  3 –  Le  public  devra  être  informé  de  la  présence  de  ces  caméras  par  une  signalétique
appropriée,  claire  et  significative.  A  chaque  point  d’accès  au  public,  des  affichettes  devront
mentionner les références de la loi et les coordonnées de la personne responsable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Monsieur Eric BRUYERE.

Article 4 – Hormis  le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire  ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 29 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les  enregistrements
réalisés,  la  date de destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités peuvent
accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai
de conservation ne peut excéder un mois.

Article  9 –  Toute  modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration auprès des services préfectoraux.

Article 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement  aux  dispositions  figurant  aux  articles  L.251-1  et  suivants  du  code  de  la  sécurité
intérieure, ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a
été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure visée ci-dessus. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article  11  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans  :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le directeur de cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le maire de
la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour la  préfète,

Le directeur de cabinet,

Gwenn JEFFROY

La présente autorisation peut-être contestée dans les 2 mois à compter de sa notification. Les recours suivants peuvent être introduits:
- un recours gracieux adressé à Madame la Préfète de l'Ardèche.
- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
- un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif de Lyon – 184 Rue Duguerlin – 69003 LYON; ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant
l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet du recours gracieux).
Toute  personne physique  ou morale  peut  déposer  sa  requête par  voie  électronique  au moyen  d'un  télé-service  accessible  par  le  réseau  internet:  télérecours
https://www.teelerecours.juradm.fr/
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 Cabinet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code des relations entre le public et l’Administration, notamment son article L.211-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure relatif à la mise en œuvre de la vidéoprotection, notamment les
articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 07-2018-06-21-034 du 21 juin 2018  portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ; 

VU la demande de modification d'un système de vidéoprotection  présentée par Monsieur Bernard
PLANTIER  pour  l’AUBERGE  DE  BACHASSON située  3899  route  des  sources  à  SAINTE  EULALIE
07510 ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13 février
2024 ;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Monsieur Bernard PLANTIER est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  l’adresse  sus-indiquée,  à  modifier  l’installation  de
vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 20180135.

Ce dispositif  qui  comprend  3    caméras   intérieures   au rez  de chaussée et  7 caméras  extérieures  
(3,4,5,6,7,8,11) poursuit les finalités suivantes: sécurité des personnes, prévention des atteintes aux
biens.
Les autres caméras sont privatives et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur.  Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront
pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des
lieux privatifs filmés à titre accessoire).

Article  3 –  Le  public  devra  être  informé  de  la  présence  de  ces  caméras  par  une  signalétique
appropriée,  claire  et  significative.  A  chaque  point  d’accès  au  public,  des  affichettes  devront
mentionner les références de la loi et les coordonnées de la personne responsable.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Monsieur Bernard PLANTIER.

Article 4 – Hormis  le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire  ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les  enregistrements
réalisés,  la  date de destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités peuvent
accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai
de conservation ne peut excéder un mois.

Article  9 –  Toute  modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration auprès des services préfectoraux.

Article 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement  aux  dispositions  figurant  aux  articles  L.251-1  et  suivants  du  code  de  la  sécurité
intérieure, ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a
été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure visée ci-dessus. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article  11  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans  :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le directeur de cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le maire de
la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour la  préfète,

Le directeur de cabinet,

Gwenn JEFFROY

La présente autorisation peut-être contestée dans les 2 mois à compter de sa notification. Les recours suivants peuvent être introduits:
- un recours gracieux adressé à Madame la Préfète de l'Ardèche.
- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
- un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif de Lyon – 184 Rue Duguerlin – 69003 LYON; ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant
l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet du recours gracieux).
Toute  personne physique  ou morale  peut  déposer  sa  requête par  voie  électronique  au moyen  d'un  télé-service  accessible  par  le  réseau  internet:  télérecours
https://www.teelerecours.juradm.fr/
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 Cabinet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code des relations entre le public et l’Administration, notamment son article L.211-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure relatif à la mise en œuvre de la vidéoprotection, notamment les
articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur Christophe JOURDAIN pour la boulangerie LE MOULIN DU LAC située 1709 Boulevard du
Vivarais à PRIVAS 07000 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13 février
2024;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Monsieur Christophe JOURDAIN est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à installer 1 caméra intérieure à l'adresse sus-indiquée,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20230360.

Les 4 caméras situées en zones privatives ne sont pas soumises à autorisation préfectorale.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes: sécurité des personnes, prévention des atteintes aux
biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur.  Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront
pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des
lieux privatifs filmés à titre accessoire).

Article  3 –  Le  public  devra  être  informé  de  la  présence  de  ces  caméras  par  une  signalétique
appropriée,  claire  et  significative.  A  chaque  point  d’accès  au  public,  des  affichettes  devront
mentionner les références de la loi et les coordonnées de la personne responsable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Christophe JOURDAIN.
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Article  4 –  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Les fonctionnaires  des services  de police et  de gendarmerie dûment  habilités  peuvent
accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de
conservation ne peut excéder un mois.

Article 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, ou encore en
cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Cette autorisation  ne vaut qu'au regard du code de la  sécurité  intérieure visée ci-dessus.  Elle  est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,  code civil,
code pénal...).

Article  11  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le directeur de cabinet, la directrice départementale de la police nationale et le maire de
la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour la préfète,
Le directeur de cabinet,

Gwenn JEFFROY

La présente autorisation peut-être contestée dans les 2 mois à compter de sa notification. Les recours suivants peuvent être introduits:
- un recours gracieux adressé à Madame la Préfète de l'Ardèche.
- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
- un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif de Lyon – 184 Rue Duguerlin – 69003 LYON; ce recours juridictionnel doit être
déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la
date du rejet du recours gracieux).
Toute personne physique ou morale peut déposer sa requête par voie  électronique au moyen d'un télé-service accessible par le  réseau
internet: télérecours   https://www.teelerecours.juradm.fr/  
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 Cabinet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code des relations entre le public et l’Administration, notamment son article L.211-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure relatif à la mise en œuvre de la vidéoprotection, notamment les
articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur Jean-Marie MILLOTTE pour le CAMPING LE VERGER DE JASTRES – SAS JMBSM situé 44
route de Montélimar à SAINT-DIDIER-SOUS-AUBENAS 07200 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13 février
2024;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Monsieur Jean-Marie MILLOTTE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  installer  1  caméra  intérieure  et  8  extérieures  à
l'adresse sus-indiquée, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 20240013.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes: sécurité des personnes, prévention des atteintes aux
biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur.  Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront
pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des
lieux privatifs filmés à titre accessoire).

Article  3 –  Le  public  devra  être  informé  de  la  présence  de  ces  caméras  par  une  signalétique
appropriée,  claire  et  significative.  A  chaque  point  d’accès  au  public,  des  affichettes  devront
mentionner les références de la loi et les coordonnées de la personne responsable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jean-Marie MILLOTTE.
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Article  4 –  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Les fonctionnaires  des services  de police et  de gendarmerie dûment  habilités  peuvent
accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de
conservation ne peut excéder un mois.

Article 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, ou encore en
cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Cette autorisation  ne vaut qu'au regard du code de la  sécurité  intérieure visée ci-dessus.  Elle  est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,  code civil,
code pénal...).

Article  11  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le directeur de cabinet, la directrice départementale de la police nationale et le maire de
la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour la préfète,
Le directeur de cabinet,

Gwenn JEFFROY

La présente autorisation peut-être contestée dans les 2 mois à compter de sa notification. Les recours suivants peuvent être introduits:
- un recours gracieux adressé à Madame la Préfète de l'Ardèche.
- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
- un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif de Lyon – 184 Rue Duguerlin – 69003 LYON; ce recours juridictionnel doit être
déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la
date du rejet du recours gracieux).
Toute personne physique ou morale peut déposer sa requête par voie  électronique au moyen d'un télé-service accessible par le  réseau
internet: télérecours   https://www.teelerecours.juradm.fr/  
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 Cabinet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code des relations entre le public et l’Administration, notamment son article L.211-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure relatif à la mise en œuvre de la vidéoprotection, notamment les
articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2018-12-19-010 du 19 décembre 2018 portant autorisation d’un système
de vidéoprotection ; 

VU la  demande  de  renouvellement  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur
Yohann  LOISEL pour  l’AUBERGE  CHEZ  LAURETTE  –  SARL  FARFE  située  Le  Village  -  Route
Départementale 4 à SAINT REMEZE 07700 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13 février
2024;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRETE

Article  1  er   – L’autorisation  d’installer  un  système de vidéoprotection  précédemment  accordée  à
Monsieur  Yohann  LOISEL,  par  arrêté  préfectoral  n°  07-2018-03-22-021  du  22  mars  2018  est
reconduite,  pour  une  durée de  cinq  ans  renouvelable,  conformément  au  dossier  annexé  à  la
demande enregistrée sous le n° 20180024.

Ce  dispositif  qui  comprend 1  caméra  extérieure poursuit  la  finalité  suivante:  prévention  des
atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux et établissements ouverts au public
particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vol.
 
Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur.  Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront
pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des
lieux privatifs filmés à titre accessoire).
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Article  3 –  Le  public  devra  être  informé de  la  présence  de  ces  caméras  par  une  signalétique
appropriée,  claire  et  significative.  A  chaque  point  d’accès  au  public,  des  affichettes  devront
mentionner les références de la loi et les coordonnées de la personne responsable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Yohann LOISEL.

Article 4 – Hormis  le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire  ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les  enregistrements
réalisés,  la  date de destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y  ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités peuvent
accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai
de conservation ne peut excéder un mois.

Article  9 –  Toute  modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration auprès des services préfectoraux.

Article 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement  aux  dispositions  figurant  aux  articles  L.251-1  et  suivants  du  code  de  la  sécurité
intérieure, ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure visée ci-dessus. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article  11  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans  :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le directeur de cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le maire de
la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour la préfète,
Le directeur de cabinet,

Gwenn JEFFROY

La présente autorisation peut-être contestée dans les 2 mois à compter de sa notification. Les recours suivants peuvent être introduits:
- un recours gracieux adressé à Madame la Préfète de l'Ardèche.
- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
- un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif de Lyon – 184 Rue Duguerlin – 69003 LYON; ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant
l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet du recours gracieux).
Toute  personne physique  ou morale  peut  déposer  sa  requête par  voie  électronique  au moyen  d'un  télé-service  accessible  par  le  réseau  internet:  télérecours
https://www.teelerecours.juradm.fr/
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 Cabinet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code des relations entre le public et l’Administration, notamment son article L.211-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure relatif à la mise en œuvre de la vidéoprotection, notamment les
articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur Sylvain CLAIRAY pour l’enseigne DARTY située 410 route des vernades à ROSIERES 07260 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13 février
2024;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Monsieur Sylvain CLAIRAY est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté, à installer 6 caméras intérieures et 4 extérieures à l'adresse
sus-indiquée, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro
20240003.

La 7ème caméra intérieure présente se situe dans une zone privative, elle n’est donc pas soumise à
autorisation préfectorale mais relève du code du travail.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes: sécurité des personnes, prévention des atteintes aux
biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur.  Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront
pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des
lieux privatifs filmés à titre accessoire).

Article  3 –  Le  public  devra  être  informé  de  la  présence  de  ces  caméras  par  une  signalétique
appropriée,  claire  et  significative.  A  chaque  point  d’accès  au  public,  des  affichettes  devront
mentionner les références de la loi et les coordonnées de la personne responsable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Sylvain CLAIRAY.
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Article  4 –  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Les fonctionnaires  des services  de police et  de gendarmerie dûment  habilités  peuvent
accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de
conservation ne peut excéder un mois.

Article 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, ou encore en
cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Cette autorisation  ne vaut qu'au regard du code de la  sécurité  intérieure visée ci-dessus.  Elle  est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,  code civil,
code pénal...).

Article  11  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le directeur de cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le maire de la
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour la préfète,
Le directeur de cabinet,

Gwenn JEFFROY

La présente autorisation peut-être contestée dans les 2 mois à compter de sa notification. Les recours suivants peuvent être introduits:
- un recours gracieux adressé à Madame la Préfète de l'Ardèche.
- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
- un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif de Lyon – 184 Rue Duguerlin – 69003 LYON; ce recours juridictionnel doit être
déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la
date du rejet du recours gracieux).
Toute personne physique ou morale peut déposer sa requête par voie  électronique au moyen d'un télé-service accessible par le  réseau
internet: télérecours   https://www.teelerecours.juradm.fr/  
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 Cabinet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code des relations entre le public et l’Administration, notamment son article L.211-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure relatif à la mise en œuvre de la vidéoprotection, notamment les
articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur Marc PESENTI pour l’enseigne EUROTYRE – PESENTI PNEU située 13 avenue Notre-Dame à
BOURG-SAINT-ANDEOL 07700 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13 février
2024;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Monsieur Marc PESENTI est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  installer  4  caméras  intérieures  à  l'adresse  sus-indiquée,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20240018.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes: sécurité des personnes, prévention des atteintes aux
biens et lutte contrela démarque inconnue.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur.  Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront
pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des
lieux privatifs filmés à titre accessoire).

Article  3 –  Le  public  devra  être  informé  de  la  présence  de  ces  caméras  par  une  signalétique
appropriée,  claire  et  significative.  A  chaque  point  d’accès  au  public,  des  affichettes  devront
mentionner les références de la loi et les coordonnées de la personne responsable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Marc PESENTI.

Article  4 –  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.
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Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Les fonctionnaires  des services  de police et  de gendarmerie dûment  habilités  peuvent
accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de
conservation ne peut excéder un mois.

Article 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, ou encore en
cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Cette autorisation  ne vaut qu'au regard du code de la  sécurité  intérieure visée ci-dessus.  Elle  est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,  code civil,
code pénal...).

Article  11  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le directeur de cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le maire de la
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour la préfète,
Le directeur de cabinet,

Gwenn JEFFROY

La présente autorisation peut-être contestée dans les 2 mois à compter de sa notification. Les recours suivants peuvent être introduits:
- un recours gracieux adressé à Madame la Préfète de l'Ardèche.
- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
- un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif de Lyon – 184 Rue Duguerlin – 69003 LYON; ce recours juridictionnel doit être
déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la
date du rejet du recours gracieux).
Toute personne physique ou morale peut déposer sa requête par voie  électronique au moyen d'un télé-service accessible par le  réseau
internet: télérecours   https://www.teelerecours.juradm.fr/  
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 Cabinet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code des relations entre le public et l’Administration, notamment son article L.211-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure relatif à la mise en œuvre de la vidéoprotection, notamment les
articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur Naoufel BOUZAZI pour l’établissement ARNO SAS DAVEZIEUX – GARAGE RENAULT situé
Route de Lyon BP 11 à DAVEZIEUX 07430 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13 février
2024;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Monsieur Naoufel BOUZAZI est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté, à installer  7 caméras intérieures  à l'adresse sus-indiquée,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20230335.

Les  caméras  C3  et  C4  se  situent  dans  une  zone  privative,  elles  ne  sont  donc  pas  soumises  à
autorisation préfectorale mais relèvent du code du travail.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes: sécurité des personnes, prévention des atteintes aux
biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur.  Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront
pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des
lieux privatifs filmés à titre accessoire).

Article  3 –  Le  public  devra  être  informé  de  la  présence  de  ces  caméras  par  une  signalétique
appropriée,  claire  et  significative.  A  chaque  point  d’accès  au  public,  des  affichettes  devront
mentionner les références de la loi et les coordonnées de la personne responsable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Naoufel BOUZAZI.
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Article  4 –  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Les fonctionnaires  des services  de police et  de gendarmerie dûment  habilités  peuvent
accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de
conservation ne peut excéder un mois.

Article 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, ou encore en
cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Cette autorisation  ne vaut qu'au regard du code de la  sécurité  intérieure visée ci-dessus.  Elle  est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,  code civil,
code pénal...).

Article  11  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le directeur de cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le maire de la
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour la préfète,
Le directeur de cabinet,

Gwenn JEFFROY

La présente autorisation peut-être contestée dans les 2 mois à compter de sa notification. Les recours suivants peuvent être introduits:
- un recours gracieux adressé à Madame la Préfète de l'Ardèche.
- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
- un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif de Lyon – 184 Rue Duguerlin – 69003 LYON; ce recours juridictionnel doit être
déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la
date du rejet du recours gracieux).
Toute personne physique ou morale peut déposer sa requête par voie  électronique au moyen d'un télé-service accessible par le  réseau
internet: télérecours   https://www.teelerecours.juradm.fr/  
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 Cabinet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code des relations entre le public et l’Administration, notamment son article L.211-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure relatif à la mise en œuvre de la vidéoprotection, notamment les
articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  07-2019-09-20-017  du  20  septembre  2019  portant  autorisation  d’un
système de vidéoprotection ; 

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection présentée par Madame Lucie
VOLLE  pour  l’enseigne  CIG’ARDECHE – LA  VAPOTERIE  située 2  B  rue la  rotonde à  LE  POUZIN
07250 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13 février
2024;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRETE

Article  1  er   – L’autorisation  d’installer  un  système de vidéoprotection  précédemment  accordée  à
Madame  Lucie  VOLLE,  par  arrêté  préfectoral  n°  07-2019-09-20-017  du  20  septembre  2019  est
reconduite,  pour  une  durée de  cinq  ans  renouvelable,  conformément  au  dossier  annexé  à  la
demande enregistrée sous le n° 2019O111.

Ce  dispositif  qui  comprend 1  caméra  intérieure poursuit  les  finalités  suivantes:  sécurité  des
personnes, prévention des atteintes aux biens et lutte contre la démarque inconnue.
 
Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur.  Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront
pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des
lieux privatifs filmés à titre accessoire).

Article  3 –  Le  public  devra  être  informé de  la  présence  de  ces  caméras  par  une  signalétique
appropriée,  claire  et  significative.  A  chaque  point  d’accès  au  public,  des  affichettes  devront
mentionner les références de la loi et les coordonnées de la personne responsable.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Lucie VOLLE.

Article 4 – Hormis  le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire  ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les  enregistrements
réalisés,  la  date de destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y  ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités peuvent
accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai
de conservation ne peut excéder un mois.

Article  9 –  Toute  modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration auprès des services préfectoraux.

Article 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement  aux  dispositions  figurant  aux  articles  L.251-1  et  suivants  du  code  de  la  sécurité
intérieure, ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure visée ci-dessus. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article  11  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans  :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le directeur de cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le maire de
la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour la préfète,
Le directeur de cabinet,

Gwenn JEFFROY

La présente autorisation peut-être contestée dans les 2 mois à compter de sa notification. Les recours suivants peuvent être introduits:
- un recours gracieux adressé à Madame la Préfète de l'Ardèche.
- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
- un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif de Lyon – 184 Rue Duguerlin – 69003 LYON; ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant
l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet du recours gracieux).
Toute  personne physique  ou morale  peut  déposer  sa  requête par  voie  électronique  au moyen  d'un  télé-service  accessible  par  le  réseau  internet:  télérecours
https://www.teelerecours.juradm.fr/
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 Cabinet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code des relations entre le public et l’Administration, notamment son article L.211-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure relatif à la mise en œuvre de la vidéoprotection, notamment les
articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
Madame LACOTTE LUCAS Mona pour l’établissement TABAC STATION SERVICE situé 145 route
d’Aubenas à VOGUE 07200 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13 février
2024;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Madame LACOTTE Mona est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté, à installer 4 caméras intérieures et 3 extérieures à l'adresse
sus-indiquée, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro
20230331.

Les  autres  caméras  installées  sont  privatives  (réserves,  bureau)  et  ne  sont  donc  pas  soumises  à
autorisation préfectorale.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes: sécurité des personnes, prévention des atteintes aux
biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur.  Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront
pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des
lieux privatifs filmés à titre accessoire).

Article  3 –  Le  public  devra  être  informé  de  la  présence  de  ces  caméras  par  une  signalétique
appropriée,  claire  et  significative.  A  chaque  point  d’accès  au  public,  des  affichettes  devront
mentionner les références de la loi et les coordonnées de la personne responsable.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame LACOTTE Mona.

Article  4 –  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Les fonctionnaires  des services  de police et  de gendarmerie dûment  habilités  peuvent
accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de
conservation ne peut excéder un mois.

Article 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, ou encore en
cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Cette autorisation  ne vaut qu'au regard du code de la  sécurité  intérieure visée ci-dessus.  Elle  est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,  code civil,
code pénal...).

Article  11  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le directeur de cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le maire de la
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour la préfète,
Le directeur de cabinet,

Gwenn JEFFROY

La présente autorisation peut-être contestée dans les 2 mois à compter de sa notification. Les recours suivants peuvent être introduits:
- un recours gracieux adressé à Madame la Préfète de l'Ardèche.
- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
- un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif de Lyon – 184 Rue Duguerlin – 69003 LYON; ce recours juridictionnel doit être
déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la
date du rejet du recours gracieux).
Toute personne physique ou morale peut déposer sa requête par voie  électronique au moyen d'un télé-service accessible par le  réseau
internet: télérecours   https://www.teelerecours.juradm.fr/  
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 Cabinet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code des relations entre le public et l’Administration, notamment son article L.211-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure relatif à la mise en œuvre de la vidéoprotection, notamment les
articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU  l’arrêté préfectoral  n° 2012012-0032 du 12 janvier 2012  portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ; 

VU la demande de modification d'un système de vidéoprotection présentée par Monsieur MANENT
Frédéric  pour  l’enseigne  E.LECLERC  –  SOSUMAR  située  route  d’Alès  à  SAINT-ETIENNE-DE-
FONTBELLON ;
 
VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13 février
2024 ;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Monsieur MANENT Frédéric est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  l’adresse  sus-indiquée,  à  modifier  l’installation  de
vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 20110123.

Ce dispositif qui comprend 71   caméras   intérieures   et 14 extérieures   poursuit les finalités suivantes:
sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens,lutte contre la démarque inconnue et la
prévention d’actes terroristes.

Les autres caméras présentes sur le site ne sont pas soumises à autorisation préfectorales.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur.  Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront
pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des
lieux privatifs filmés à titre accessoire).

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2024-02-26-00058 - LECLERC st etienne de fontbellon
Modification vidéoprotection 61



Article  3 –  Le  public  devra  être  informé de  la  présence  de  ces  caméras  par  une  signalétique
appropriée,  claire  et  significative.  A  chaque  point  d’accès  au  public,  des  affichettes  devront
mentionner les références de la loi et les coordonnées de la personne responsable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur ROMAND Grégory, directeur du
magasin.

Article 4 – Hormis  le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire  ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les  enregistrements
réalisés,  la  date de destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités peuvent
accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai
de conservation ne peut excéder un mois.

Article  9 –  Toute  modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration auprès des services préfectoraux.

Article 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement  aux  dispositions  figurant  aux  articles  L.251-1  et  suivants  du  code  de  la  sécurité
intérieure, ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a
été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure visée ci-dessus. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article  11  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans  :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le directeur de cabinet, la directrice départementale de la police nationale et le maire
de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour la  préfète,

Le directeur de cabinet,

Gwenn JEFFROY

La présente autorisation peut-être contestée dans les 2 mois à compter de sa notification. Les recours suivants peuvent être introduits:
- un recours gracieux adressé à Madame la Préfète de l'Ardèche.
- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
- un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif de Lyon – 184 Rue Duguerlin – 69003 LYON; ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant
l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet du recours gracieux).
Toute  personne physique  ou morale  peut  déposer  sa  requête par  voie  électronique  au moyen  d'un  télé-service  accessible  par  le  réseau  internet:  télérecours
https://www.teelerecours.juradm.fr/

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2024-02-26-00058 - LECLERC st etienne de fontbellon
Modification vidéoprotection 62



07_Préf_Préfecture de l'Ardèche

07-2024-02-26-00059

LIDL ROSIERES

renouvellement vidéoprotection

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2024-02-26-00059 - LIDL ROSIERES
renouvellement vidéoprotection 63



 Cabinet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code des relations entre le public et l’Administration, notamment son article L.211-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure relatif à la mise en œuvre de la vidéoprotection, notamment les
articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013354-0023 du 20 décembre 2013 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ; 

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection présentée par Monsieur Lionel
LIGUORI pour l’enseigne LIDL située Quartier de Sablas à ROSIERES 07260 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13 février
2024;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRETE

Article  1  er   – L’autorisation  d’installer  un  système de vidéoprotection  précédemment  accordée  à
Monsieur  Lionel  LIGUORI,  par  arrêté  préfectoral  n°  2013354-0023  du  20  décembre  2013  est
reconduite,  pour  une  durée de  cinq  ans  renouvelable,  conformément  au  dossier  annexé  à  la
demande enregistrée sous le n° 20180289.

Ce  dispositif  qui  comprend 12  caméras  intérieures poursuit  la  finalité  suivante:  sécurité  des
personnes, secours à personne, lutte contre la démarque inconnue.
 
Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur.  Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront
pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des
lieux privatifs filmés à titre accessoire).

Article  3 –  Le  public  devra  être  informé de  la  présence  de  ces  caméras  par  une  signalétique
appropriée,  claire  et  significative.  A  chaque  point  d’accès  au  public,  des  affichettes  devront
mentionner les références de la loi et les coordonnées de la personne responsable.

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2024-02-26-00059 - LIDL ROSIERES
renouvellement vidéoprotection 64



Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Service client de l’enseigne LIDL. 

Article 4 – Hormis  le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire  ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les  enregistrements
réalisés,  la  date de destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y  ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités peuvent
accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai
de conservation ne peut excéder un mois.

Article  9 –  Toute  modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration auprès des services préfectoraux.

Article 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement  aux  dispositions  figurant  aux  articles  L.251-1  et  suivants  du  code  de  la  sécurité
intérieure, ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure visée ci-dessus. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article  11  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans  :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le directeur de cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le maire de
la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour la préfète,
Le directeur de cabinet,

Gwenn JEFFROY

La présente autorisation peut-être contestée dans les 2 mois à compter de sa notification. Les recours suivants peuvent être introduits:
- un recours gracieux adressé à Madame la Préfète de l'Ardèche.
- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
- un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif de Lyon – 184 Rue Duguerlin – 69003 LYON; ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant
l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet du recours gracieux).
Toute  personne physique  ou morale  peut  déposer  sa  requête par  voie  électronique  au moyen  d'un  télé-service  accessible  par  le  réseau  internet:  télérecours
https://www.teelerecours.juradm.fr/
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 Cabinet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant modification d’un système de vidéoprotection

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code des relations entre le public et l’Administration, notamment son article L.211-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure relatif à la mise en œuvre de la vidéoprotection, notamment les
articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 2012276-0012 du 08 octobre 2012 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ; 

VU la  demande de modification d'un système de vidéoprotection présentée par Monsieur Loic
JULIEN pour l’établissement LOJMAT situé 680 RD 86 à VION 07610 ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13 février
2024 ;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Monsieur Loic JULIEN est  autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  l’adresse  sus-indiquée,  à  modifier  l’installation  de
vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 20120108.

Ce  dispositif  qui  comprend  3    caméras   intérieures   et  5  caméras  extérieures   poursuit  la  finalité
suivante:  prévention  des  atteintes  à  la  sécurité  des  personnes  et  des  biens  dans  des  lieux
particulièrement exposés à des risques d’agression et de vol ou de trafic de stupéfiants.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur.  Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront
pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des
lieux privatifs filmés à titre accessoire).

Article  3 –  Le  public  devra  être  informé  de  la  présence  de  ces  caméras  par  une  signalétique
appropriée,  claire  et  significative.  A  chaque  point  d’accès  au  public,  des  affichettes  devront
mentionner les références de la loi et les coordonnées de la personne responsable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Monsieur Loic JULIEN.
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Article 4 – Hormis  le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire  ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les  enregistrements
réalisés,  la  date de destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise  ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités peuvent
accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai
de conservation ne peut excéder un mois.

Article  9 –  Toute  modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration auprès des services préfectoraux.

Article 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement  aux  dispositions  figurant  aux  articles  L.251-1  et  suivants  du  code  de  la  sécurité
intérieure, ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a
été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure visée ci-dessus. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article  11  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans  :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le directeur de cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le maire de
la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour la  préfète,

Le directeur de cabinet,

Gwenn JEFFROY

La présente autorisation peut-être contestée dans les 2 mois à compter de sa notification. Les recours suivants peuvent être introduits:
- un recours gracieux adressé à Madame la Préfète de l'Ardèche.
- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
- un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif de Lyon – 184 Rue Duguerlin – 69003 LYON; ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant
l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet du recours gracieux).
Toute  personne physique  ou morale  peut  déposer  sa  requête par  voie  électronique  au moyen  d'un  télé-service  accessible  par  le  réseau  internet:  télérecours
https://www.teelerecours.juradm.fr/
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 Cabinet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code des relations entre le public et l’Administration, notamment son article L.211-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure relatif à la mise en œuvre de la vidéoprotection, notamment les
articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2017-11-30-007 du 30 novembre 2017 portant autorisation d’un système
de vidéoprotection ; 

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection présentée par Madame Marie
BLACHERE pour l’enseigne LA BOULANGERIE DE MARIE située Zone Industrielle du Lac - CD2 à
PRIVAS 07000 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13 février
2024;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRETE

Article  1  er   – L’autorisation  d’installer  un  système de vidéoprotection  précédemment  accordée  à
Madame Marie  BLACHERE,  par  arrêté préfectoral  n°  07-2017-11-30-007 du 30 novembre 2017  est
reconduite,  pour  une  durée de  cinq  ans  renouvelable,  conformément  au  dossier  annexé  à  la
demande enregistrée sous le n° 20170146.

Ce  dispositif  qui  comprend 3  caméras  intérieures  et  1  caméra  extérieure poursuit  les  finalités
suivantes: sécurité des personnes et prévention des atteintes aux biens.

La caméra intérieure qui se trouve en zone privative n’est pas soumise à autorisation préfectorale.
 
Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur.  Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront
pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des
lieux privatifs filmés à titre accessoire).
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Article  3 –  Le  public  devra  être  informé de  la  présence  de  ces  caméras  par  une  signalétique
appropriée,  claire  et  significative.  A  chaque  point  d’accès  au  public,  des  affichettes  devront
mentionner les références de la loi et les coordonnées de la personne responsable.

Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  Monsieur  Bernard  BLACHERE,  président
directeur général du groupe.

Article 4 – Hormis  le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire  ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les  enregistrements
réalisés,  la  date de destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée  qu'elles  peuvent  éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y  ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités peuvent
accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai
de conservation ne peut excéder un mois.

Article  9 –  Toute  modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration auprès des services préfectoraux.

Article 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement  aux  dispositions  figurant  aux  articles  L.251-1  et  suivants  du  code  de  la  sécurité
intérieure, ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure visée ci-dessus. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article  11  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans  :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le directeur de cabinet, la directrice départementale de la police nationale et le maire
de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour la préfète,
Le directeur de cabinet,

Gwenn JEFFROY

La présente autorisation peut-être contestée dans les 2 mois à compter de sa notification. Les recours suivants peuvent être introduits:
- un recours gracieux adressé à Madame la Préfète de l'Ardèche.
- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
- un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif de Lyon – 184 Rue Duguerlin – 69003 LYON; ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant
l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet du recours gracieux).
Toute  personne physique  ou morale  peut  déposer  sa  requête par  voie  électronique  au moyen  d'un  télé-service  accessible  par  le  réseau  internet:  télérecours
https://www.teelerecours.juradm.fr/
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 Cabinet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code des relations entre le public et l’Administration, notamment son article L.211-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure relatif à la mise en œuvre de la vidéoprotection, notamment les
articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur  Bertrand  GUYARD  pour  l’enseigne  B.G  OPTIC  –  OPTICAL  CENTER  située  rue  de  la
Garenche à AUBENAS 07200 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13 février
2024;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Monsieur Bertrand GUYARD est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté, à installer 4 caméras intérieures et 2 extérieures à l'adresse
sus-indiquée, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro
20230324.

Les 2 caméras situées sur le toit ne sont pas soumises à autorisation préfectorale.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes: sécurité des personnes, prévention des atteintes aux
biens et lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur.  Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront
pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des
lieux privatifs filmés à titre accessoire).

Article  3 –  Le  public  devra  être  informé  de  la  présence  de  ces  caméras  par  une  signalétique
appropriée,  claire  et  significative.  A  chaque  point  d’accès  au  public,  des  affichettes  devront
mentionner les références de la loi et les coordonnées de la personne responsable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Bertrand GUYARD.
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Article  4 –  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Les fonctionnaires  des services  de police et  de gendarmerie dûment  habilités  peuvent
accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de
conservation ne peut excéder un mois.

Article 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, ou encore en
cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Cette autorisation  ne vaut qu'au regard du code de la  sécurité  intérieure visée ci-dessus.  Elle  est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,  code civil,
code pénal...).

Article  11  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le directeur de cabinet, la directrice départementale de la police nationale et le maire de
la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour la préfète,
Le directeur de cabinet,

Gwenn JEFFROY

La présente autorisation peut-être contestée dans les 2 mois à compter de sa notification. Les recours suivants peuvent être introduits:
- un recours gracieux adressé à Madame la Préfète de l'Ardèche.
- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
- un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif de Lyon – 184 Rue Duguerlin – 69003 LYON; ce recours juridictionnel doit être
déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la
date du rejet du recours gracieux).
Toute personne physique ou morale peut déposer sa requête par voie  électronique au moyen d'un télé-service accessible par le  réseau
internet: télérecours   https://www.teelerecours.juradm.fr/  
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 Cabinet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code des relations entre le public et l’Administration, notamment son article L.211-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure relatif à la mise en œuvre de la vidéoprotection, notamment les
articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur  Bertrand  GUYARD  pour  l’enseigne  F.P  OPTIC  –  OPTICAL  CENTER  située  2  route  de
Chomérac – ZAC de la Frugière à PRIVAS 07000 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13 février
2024;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Monsieur Bertrand GUYARD est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté, à installer 4 caméras intérieures et 2 extérieures à l'adresse
sus-indiquée, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro
20230350.

Les 2 caméras situées sur le toit ne sont pas soumises à autorisation préfectorale.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes: sécurité des personnes, prévention des atteintes aux
biens et lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur.  Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront
pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des
lieux privatifs filmés à titre accessoire).

Article  3 –  Le  public  devra  être  informé  de  la  présence  de  ces  caméras  par  une  signalétique
appropriée,  claire  et  significative.  A  chaque  point  d’accès  au  public,  des  affichettes  devront
mentionner les références de la loi et les coordonnées de la personne responsable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Bertrand GUYARD.
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Article  4 –  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Les fonctionnaires  des services  de police et  de gendarmerie dûment  habilités  peuvent
accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de
conservation ne peut excéder un mois.

Article 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, ou encore en
cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Cette autorisation  ne vaut qu'au regard du code de la  sécurité  intérieure visée ci-dessus.  Elle  est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,  code civil,
code pénal...).

Article  11  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le directeur de cabinet, la directrice départementale de la police nationale et le maire de
la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour la préfète,
Le directeur de cabinet,

Gwenn JEFFROY

La présente autorisation peut-être contestée dans les 2 mois à compter de sa notification. Les recours suivants peuvent être introduits:
- un recours gracieux adressé à Madame la Préfète de l'Ardèche.
- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
- un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif de Lyon – 184 Rue Duguerlin – 69003 LYON; ce recours juridictionnel doit être
déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la
date du rejet du recours gracieux).
Toute personne physique ou morale peut déposer sa requête par voie  électronique au moyen d'un télé-service accessible par le  réseau
internet: télérecours   https://www.teelerecours.juradm.fr/  
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 Cabinet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 07-2024-02-26-00041
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code des relations entre le public et l’Administration, notamment son article L.211-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure relatif à la mise en œuvre de la vidéoprotection, notamment les
articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur Thomas LOPEZ pour la SARL PIZZERIA BAMBINO située 9 avenue Marcel Nicolas  à LE
POUZIN 07250 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13 février
2024;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRÊTÉ 

Article 1  er   – Monsieur Thomas LOPEZ est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  installer  3  caméras  intérieures  à  l'adresse  sus-indiquée,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 20230332.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes: sécurité des personnes, prévention des atteintes aux
biens et lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur.  Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront
pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des
lieux privatifs filmés à titre accessoire).

Article  3 –  Le  public  devra  être  informé  de  la  présence  de  ces  caméras  par  une  signalétique
appropriée,  claire  et  significative.  A  chaque  point  d’accès  au  public,  des  affichettes  devront
mentionner les références de la loi et les coordonnées de la personne responsable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Thomas LOPEZ.
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Article  4 –  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Les fonctionnaires  des services  de police et  de gendarmerie dûment  habilités  peuvent
accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de
conservation ne peut excéder un mois.

Article 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, ou encore en
cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Cette autorisation  ne vaut qu'au regard du code de la  sécurité  intérieure visée ci-dessus.  Elle  est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,  code civil,
code pénal...).

Article  11  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le directeur de cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le maire de la
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 26/02/2024

Pour la préfète,
Le directeur de cabinet,

Signé

Gwenn JEFFROY

La présente autorisation peut-être contestée dans les 2 mois à compter de sa notification. Les recours suivants peuvent être introduits:
- un recours gracieux adressé à Madame la Préfète de l'Ardèche.
- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
- un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif de Lyon – 184 Rue Duguerlin – 69003 LYON; ce recours juridictionnel doit être
déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la
date du rejet du recours gracieux).
Toute personne physique ou morale peut déposer sa requête par voie  électronique au moyen d'un télé-service accessible par le  réseau
internet: télérecours   https://www.teelerecours.juradm.fr/  
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 Cabinet
Service des sécurités

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code des relations entre le public et l’Administration, notamment son article L.211-2 ;

VU le code de la sécurité intérieure relatif à la mise en œuvre de la vidéoprotection, notamment les
articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par
Monsieur  Claude VAILLANT pour l’HOTEL RESTAURANT LE BOIS  SAUVAGE situé 20 chemin de
Ribes Nord D 533 à SAINT AGREVE 07320 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13 février
2024;

SUR proposition du directeur de cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Monsieur Claude VAILLANT est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté, à installer 1 caméra intérieure et 3 extérieures à l'adresse sus-
indiquée, conformément au dossier  présenté,  annexé à la  demande enregistrée sous  le numéro
20230336.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes: sécurité des personnes, prévention des atteintes aux
biens et lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur.  Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront
pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des
lieux privatifs filmés à titre accessoire).

Article  3 –  Le  public  devra  être  informé  de  la  présence  de  ces  caméras  par  une  signalétique
appropriée,  claire  et  significative.  A  chaque  point  d’accès  au  public,  des  affichettes  devront
mentionner les références de la loi et les coordonnées de la personne responsable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Claude VAILLANT.
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Article  4 –  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données
à toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Les fonctionnaires  des services  de police et  de gendarmerie dûment  habilités  peuvent
accéder à tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de
conservation ne peut excéder un mois.

Article 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions figurant aux articles L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, ou encore en
cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a été délivrée.

Cette autorisation  ne vaut qu'au regard du code de la  sécurité  intérieure visée ci-dessus.  Elle  est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,  code civil,
code pénal...).

Article  11  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le directeur de cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le maire de la
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour la préfète,
Le directeur de cabinet,

Gwenn JEFFROY

La présente autorisation peut-être contestée dans les 2 mois à compter de sa notification. Les recours suivants peuvent être introduits:
- un recours gracieux adressé à Madame la Préfète de l'Ardèche.
- un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau – 75800 PARIS Cedex 08
- un recours contentieux, adressé au Tribunal Administratif de Lyon – 184 Rue Duguerlin – 69003 LYON; ce recours juridictionnel doit être
déposé au plus tard avant l'expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la
date du rejet du recours gracieux).
Toute personne physique ou morale peut déposer sa requête par voie  électronique au moyen d'un télé-service accessible par le  réseau
internet: télérecours   https://www.teelerecours.juradm.fr/  
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